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PROVINCE DE NAMUR  
ARRONDISSEMENT DE DINANT  
COMMUNE DE HAMOIS  

   Du registre  aux dé l ibérat ions du Consei l  de cette 
commune a été extra it  ce  qu i  su it  :  

 

PROCES-VERBAL  
DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 JUIN 2022  

 
Présents : 
Madame Valérie WARZEE-CAVERENNE, Bourgmestre - Présidente; 
Monsieur Pierre-Henri ROLAND, Monsieur Cédric BERTRAND, Madame Anne-Laure PESESSE-
GROTZ, Échevins; 
Madame Françoise DAWANCE, Présidente du CPAS; 
Monsieur Michel PHILIPPART, Madame Anne-Sophie MONJOIE, Monsieur Pascal LECLERCQ, 
Madame Laurence CHILIATTE, Monsieur Serge ALHADEFF, Monsieur Philippe MACORS, Madame 
Josée LIBION, Monsieur Auguste CARTON, Monsieur Laurent DEKEERSMAEKER, Madame 
Christine CHERMANNE, Madame Marie-Dominique PROESMANS, Monsieur Lucien LEMOINE, 
Monsieur Olivier LAURENT, Conseillers; 
Monsieur Marc WILMOTTE, Directeur Général; 
Excusés : 
Monsieur David JADOT, Échevin; 
Madame Florine COLLARD, Conseillère; 
 

 
SEANCE PUBLIQUE 
 
La séance est ouverte à 19h30. 
 
DIRECTEUR GENERAL 

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente 
Le Conseil communal approuve le procès-verbal à l'unanimité. 
 
SECRETARIAT GENERAL 

2. Communication - Décisions de tutelle - Information 
Le Conseil communal en prend bonne note. 
 
FINANCES 

3. Finances - Situation de caisse - Information 
Situation de caisse non communiquée par la Directrice Financière. 
 
SECRETARIAT GENERAL 

4. Démission d’un Conseiller communal : prise d’acte et acceptation – Madame Laëtitia MAZUIN 

• Vu le Code Wallon de la Démocratie et de la Décentralisation (ci-après CDLD) et plus 
particulièrement l’article L1122-9 ; 

• Considérant que par lettre du 13 juin 2022, parvenue le 16 juin 2022, Madame Laëtitia 
MAZUIN, fait part de sa volonté de démissionner de ses fonctions de Conseillère 
communale ; 

A l'unanimité,  
PREND ACTE de la démission présentée Madame Laëtitia MAZUIN de ses fonctions de 
Conseillère communale de la Commune de HAMOIS.  
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DECIDE d’accepter la démission de Madame Laëtitia MAZUIN de ses fonctions de Conseillère 
communale de la Commune de Hamois. 
Cette démission prend effet immédiatement. 
DECIDE de notifier la présente délibération à Madame Laëtitia MAZUIN. 
 
5. Vérification et validation des pouvoirs d’un Conseiller communal en remplacement du 
conseiller communal démissionnaire – Prestation de serment et installation d’un Conseiller 
communal en remplacement d’un Conseiller communal démissionnaire 
 

• Vu le Code wallon de la démocratie et de la Décentralisation (ci-après CDLD) ; 

• Vu la circulaire du 23 octobre 2018 relative à la validation et l’installation des Conseillers 
communaux et du Collège communal, à l’exception des communes de la Communauté 
germanophone ; 

• Considérant le courrier du 13 juin 2022 parvenu le 16 juin 2022 par lequel Madame 
Laëtitia MAZUIN fait part de sa volonté de démissionner de ses fonctions de Conseillère 
communale ; 

• Considérant la décision de ce jour du Conseil communal d’accepter cette démission ; 

• Considérant le résultat des élections communales du 14 octobre 2018 ; 

• Considérant qu’il résulte des résultats définitifs des élections que Monsieur Olivier 
LAURENT est le suppléant arrivant en ordre utile sur la liste ENSEMBLE 2018 à laquelle 
appartient Madame Laëtitia MAZUIN ; 

• Vu le rapport du 17 juin 2022 établi par le service communal en charge de l’organisation 
des élections, lequel confirme que Monsieur Olivier LAURENT remplit toujours, à ce 
jour, les conditions d’éligibilité prévues aux articles L 4121-1 et L4142-1 du CDLD et ne 
se trouve pas dans une situation d’incompatibilité prévue par les dispositions du CDLD 
ou par d’autres dispositions légales ; 

• Attendu que Madame la Présidente a visé et procédé à la vérification de la déclaration 
sur l’honneur déposée par Monsieur Olivier LAURENT, laquelle confirme qu’il ne tombe 
pas dans un des cas prévus d’incompatibilité, de parenté ou d’alliance ; 

A l'unanimité, 
ARRETE les pouvoirs de Monsieur Olivier LAURENT en qualité de Conseiller communal élu le 14 
octobre 2018, tels que vérifiés par Madame la Présidente ; 
DECIDE d’admettre immédiatement à la réunion Monsieur Olivier LAURENT et de l’inviter à 
prêter serment entre les mains de la Présidente le serment suivant prévu à l’article 1126-1 du 
CDLD : « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge ». 
Monsieur Olivier LAURENT prête ledit serment. 
Prenant acte de cette prestation de serment, Monsieur Olivier LAURENT est déclaré installé en 
qualité de conseiller communal. 
Il occupera la dernière place du tableau de préséance. 
La présente décision sera notifiée à Monsieur Olivier LAURENT. 
 
6. Composition des groupes politiques du Conseil communal – modification : Prise d’acte 
 

• Vu le Code wallon de la démocratie et de la Décentralisation (ci-après CDLD) et plus 
particulièrement les articles 
◦ L1123-1 §1 (groupe politique), 
◦ L1122-34 (commission communale) ; 
◦ L1123-1 §2 (pacte de majorité) ; 

• Vu la circulaire du 23 octobre 2018 relative à la validation et l’installation des Conseillers 
communaux et du Collège communal, à l’exception des communes de la Communauté 
germanophone ; 

• Vu sa délibération de ce 27 juin 2022 prenant acte de la démission de Madame Laëtitia 
MAZUIN , vérifiant et validant les pouvoirs de Monsieur Olivier LAURENT en qualité de 
Conseiller communal et déclarant Monsieur Olivier LAURENT installé en qualité de 
Conseiller communal ; 
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• Considérant qu’il est opportun d’acter la modification apportée aux groupes politiques 
du Conseil communal tels qu’ils résultent du scrutin du 14 octobre 2018 et tels qu’ils 
ont été validés par le gouverneur de province. 

A L’UNANIMITE 
PREND ACTE de la composition suivante des groupes politiques composant le Conseil 
communal : 
Groupe ENSEMBLE:  16 membres 
Soit MM. PHILIPPART Michel, WARZEE-CAVERENNE Valérie, ROLAND Pierre-Henri, MONJOIE 
Anne-Sophie, LECLERCQ Pascal, PESESSE-GROTZ Anne-Laure, CHILIATTE Laurence, ALHADEFF 
Serge, MACORS Philippe, JADOT David, BERTRAND Cédric, LIBION Josée, MAZUIN Laetitia, 
COLLARD Florine, DE KEERSMAECKER Laurent, Christine CHERMANNE, Monsieur Olivier LAURENT. 
Groupe ECOLO : 3 membres 
Soit M CARTON Auguste, Mme PROESMANS Marie-Dominique et M LEMOINE Lucien.  
 
DIRECTEUR GENERAL 

7. Avis sur le projet de création d'un parc naturel - Parc naturel Coeur de Condroz : Décision 
 
Vu le CDLD, et notamment l'article L1122-30 ; 
Vu le décret du 16 juillet 1985 relatif aux parcs naturels et notamment les articles 2 à 5 et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 25 mai 2020 approuvant la création de l'APPNCC 
(Association de projet Parc naturel « Cœur de Condroz ») ; 
Considérant la création de l'Association de projet Parc naturel Coeur de Condroz (APPNCC) en date 
du 15 janvier 2021 ; 
Vu la décision du Collège communal du 25 avril 2022 de marquer un accord de principe pour : 

• l'introduction d'un seul et même dossier de candidature commun aux Communes 
d'Assesse, Gesves, Ohey, Hamois, Havelange et Ciney impliquées dans le projet de 
création d'un Parc naturel dans le cadre du projet appel à projets LEADER. 

• la création en conséquence d'un seul GAL sachant que le souhait est que le Parc 
naturel puisse devenir la structure porteuse des projets du GAL dès sa reconnaissance 
par le Gouvernement wallon 

Considérant que l’article 2 du décret du 16 juillet 1985 susvisé permet aux communes de 
prendre l’initiative de créer un parc naturel sur leurs territoires en s’associant sous forme d’une 
association de projet, cette dernière constituant le pouvoir organisateur du projet ; 
Considérant que le pouvoir organisateur de l’association de projet du parc nature du Cœur de 
Condroz a, conformément à l’article 3 du décret du 16 juillet 1985, institué un comité d’étude ; 
Considérant que ce comité d’étude a établi un rapport relatif à la création du parc naturel, 
approuvé à l'unanimité de ses membres en date du 24 mai 2022 ; 
Considérant que le pouvoir organisateur, sur base de ce rapport, a établi un projet de création du 
parc naturel, celui-ci figurant en annexe de la présente délibération ; 
Considérant que sur base de sa décision du 3 juin 2022, le pouvoir organisateur a marqué son 
accord afin que ledit rapport soit transmis pour validation aux Conseils communaux des 
Communes partenaires ; 
Considérant l'implication des Communes d'Assesse, Gesves, Ohey, Hamois, Havelange et Ciney 
dans le projet de création d'un Parc naturel ; 
Considérant l'implication des Communes d'Assesse, Gesves et Ohey dans l'ASBL GAL Pays des 
tiges et chavées en vue de gérer les fonds européens LEADER ; 
Considérant que la rationalisation des outils de développement supra-communaux est un 
objectif partagé par les Communes d'Assesse, Gesves, Ohey, Hamois, Havelange et Ciney au 
moment où celles-ci ont fait le choix d'adhérer au projet de création d'un Parc naturel Coeur de 
Condroz couvrant le territoire de ces six Communes ; 
Considérant les PST de chacune des Communes partenaires ; 
Considérant que sur base des expériences probantes menées dans plusieurs Parcs naturels 
wallons, cette structure est en mesure de porter avec succès les projets financés par les fonds 
LEADER ; 
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Considérant que sur base des informations dont nous disposons à ce stade, les territoires 
éligibles aux fonds européens LEADER devront dorénavant compter au moins 20.000 habitants ; 
Considérant qu'il parait de bonne et saine gestion que les Communes d'Assesse, Gesves, Ohey, 
Hamois, Havelange et Ciney impliquées dans le projet de création d'un Parc naturel rentrent un 
dossier de candidature commun au fonds LEADER sur le même territoire pressenti pour former 
celui du Parc naturel Coeur de Condroz, à savoir celui formé par les Communes d'Assesse, 
Gesves, Ohey, Hamois, Havelange et Ciney ; 
Considérant le projet de création du parc naturel figurant en annexe à la présente délibération ; 
Vu le projet de budget lié à la création du parc naturel intégré au dossier de candidature et son 
implication sur les futurs budgets communaux ; 
Considérant l'avis de la Directrice financière en date du 16 juin 2022; 
A l'unanimité, 
DECIDE d'examiner cette délibération en point7 de l'ordre du jour du Conseil communal. La 
numérotation des autres points du Conseil communal est modifiée en conséquence. 
A l'unanimité, 
DECIDE 
Article 1er : de rendre un avis favorable sur le projet de création d'un parc naturel "Coeur de 
Condroz", de valider le projet de plan de gestion du Parc naturel Coeur de Condroz et 
d'approuver en conséquence le dossier de candidature à la reconnaissance du Parc naturel 
Coeur de Condroz. 
Article 2 : d’inviter le pouvoir organisateur à faire procéder à l’étude d’incidences sur 
l’environnement du projet de création du parc naturel en vue de l'introduction du dossier de 
candidature auprès du Gouvernement Wallon. 
Article 3 de charger le Comité de pilotage composé des 2 coordinateurs GAL et des Directeurs 
généraux d'Hamois et de Ohey d'apporter au dossier de candidature les dernières modifications 
de forme (correction des coquilles, mise en page, gestion des illustrations, etc, ...). 
Article 4 : de communiquer la décision au pouvoir organisateur de l’association de projet et 

• Au GAL Pays des tiges et chavées 

• Aux communes de Gesves, Ohey, Assesse, Havelange, et Ciney 

• Au Gouvernement wallon et au Cabinet de la Ministre Tellier 
 
SECRETARIAT GENERAL 

8. Désignation des représentants de la Commune au sein d’organes et institutions tierces : CCA 
(Commission communale de l’accueil) – remplacement d'un Conseiller communal 
démissionnaire – Décision 
 
Le Conseil décide de reporter le point. 
 
9. Commissions communales : Commission Sports et Jeunesse - remplacement d’un Conseiller 
démissionnaire – Décision 
 
Vu l’article L1122-34 §1er du CDLD ; 
Vu les articles 50 à 55 du règlement d’ordre intérieur du Conseil communal ; 
Considérant que, selon ce ROI, le Conseil communal doit notamment créer une commission Sports 
et Jeunesse ; 
Vu la décision du Conseil communal du 14/01/2019 de constituer la commission Sports et 
Jeunesse comme suit : 

• Serge ALHADEFF 

• Laetitia MAZUIN 

• Pierre-Henri ROLAND (Président) 

• Auguste CARTON 
Considérant que la commission est composée de 4 membres, 3 pour ENSEMBLE 2018 et 1 pour 
ECOLO ; 
Vu sa délibération du 27 juin 2022 prenant acte de la démission de Madame Laëtitia MAZUIN ; 
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Attendu qu’il convient de procéder au remplacement de Madame Laëtitia MAZUIN au sein de 
l’organe susvisé ; 
A l'unanimité, 
DECIDE  
de désigner Monsieur Olivier LAURENT, pour le groupe ENSEMBLE 2018 en remplacement de 
Madame Laëtitia MAZUIN au sein de la Commission Sports et Jeunesse ; 
de communiquer la présente décision au SPW Pouvoirs Locaux via le Portail destiné à cet effet. 
 
10. Désignation des représentants de la Commune au sein d’organes et institutions tierces : 
Commission Paritaire Locale (COPALOC) - remplacement d’un Conseiller communal 
démissionnaire – Décision 
 

• Vu le Code wallon de la démocratie et de la Décentralisation (ci-après CDLD) et plus 
particulièrement l’article L1122-34§2 ; 

• Vu sa délibération du 3 décembre 2018 prenant acte de la composition des groupes 
politiques composant le Conseil communal ; 

• Vu le Décret du 06 juin 1994, fixant le statut des membres du personnel subsidié de 
l’Enseignement Officiel Subventionné; 

• Vu les articles 93, 94, 95 et 96 relatifs aux Commissions Paritaires Locales en rapport 
avec le Décret du 06/06/1994 précité; 

• Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 13 septembre 1995, 
relatif à la création, à la composition et aux attributions des commissions paritaires 
locales dans l’enseignement officiel subventionné ; 

• Considérant que les Commission Paritaires Locales sont composées d’un nombre 
égal de représentants des pouvoirs organisateurs et des organisations syndicales (six 
dans les communes de moins de 75.000 habitants); 

• Revu sa délibération du 17 décembre 2018 de désigner Madame Laëtitia MAZUIN à la 
Commission Paritaire Locale (COPALOC) ; 

• Vu sa délibération du 27 juin 2022 prenant acte de la démission de Madame Laëtitia 
MAZUIN ; 

A l'unanimité, 
DECIDE  
de désigner Monsieur Pascal LECLERQ, pour le groupe ENSEMBLE 2018 en remplacement de 
Madame Laëtitia MAZUIN à la Commission Paritaire Locale (COPALOC) ; 
de transmettre copie de la présente délibération à la Commission Paritaire Locale (COPALOC). 
 
11. Désignation des représentants de la Commune au sein d’organes et institutions tierces : BEP 
Environnement - remplacement d’un Conseiller communal démissionnaire – Décision 
 

• Vu le Code wallon de la démocratie et de la Décentralisation (ci-après CDLD) et plus 
particulièrement les articles L1122-34§2 et L1523-11 à L1523-14 ; 

• Considérant l’affiliation de la Commune de Hamois à l’Intercommunale B.E.P 
Environnement ; 

• Considérant que les délégués des communes associées à l’assemblée générale des 
Intercommunales sont désignés par le Conseil Communal de chaque commune parmi 
les membres des Conseils et Collèges Communaux proportionnellement à la 
composition dudit Conseil Communal ; 

• Considérant que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi 
lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil Communal ; 

• Considérant que la méthode de calcul de proportionnalité retenue par le Conseil 
Communal du 18 février 2019 est le mécanisme de « la clé d’Hondt » ; 

• Considérant que le Conseil communal décidait cependant de garantir au moins un 
siège à chaque groupe représenté ; 
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• Considérant dès lors que 4 membres ont été désignés au sein du groupe ENSEMBLE 
2018 et 1 membre a été désigné au sein du groupe ECOLO ; 

• Revu sa décision du 18 février 2019 de désigner Madame Laëtitia MAZUIN du groupe 
ENSEMBLE 2018 au titre de déléguée à l’assemblée générale de l’intercommunale 
B.E.P Environnement, 

• Vu sa délibération du 27 juin 2022 prenant acte de la démission de Madame Laëtitia 
MAZUIN ; 

• Attendu qu’il convient de procéder au remplacement de Madame Laëtitia MAZUIN au 
sein de l’organe susvisé ; 

A l'unanimité, 
DECIDE  
de désigner Monsieur Olivier LAURENT, pour le groupe ENSEMBLE 2018 en remplacement de 
Madame Laëtitia MAZUIN au titre de délégué à l’assemblée générale de l’intercommunale B.E.P 
Environnement ; 
de transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale B.E.P. 
 
12. Désignation des représentants de la Commune au sein d’organes et institutions tierces : IMIO 
- remplacement d’un Conseiller communal démissionnaire – Décision 
 

• Vu le Code wallon de la démocratie et de la Décentralisation (ci-après CDLD) et plus 
particulièrement les articles L1122-34§2 et L1523-11 à L1523-14 ; 

• Considérant l’affiliation de la Commune de Hamois à l’Intercommunale IMIO ; 

• Considérant que les délégués des communes associées à l’assemblée générale des 
Intercommunales sont désignés par le Conseil Communal de chaque commune parmi 
les membres des Conseils et Collèges Communaux proportionnellement à la 
composition dudit Conseil Communal ; 

• Considérant que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi 
lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil Communal ; 

• Considérant que la méthode de calcul de proportionnalité retenue par le Conseil 
Communal du 18 février 2019 est le mécanisme de « la clé d’Hondt » ; 

• Considérant que le Conseil communal décidait cependant de garantir au moins un 
siège à chaque groupe représenté ; 

• Considérant dès lors que 4 membres ont été désignés au sein du groupe ENSEMBLE 
2018 et 1 membre a été désigné au sein du groupe ECOLO ; 

• Revu sa décision du 18 février 2019 de désigner Madame Laëtitia MAZUIN du groupe 
ENSEMBLE 2018 au titre de déléguée à l’assemblée générale de l’intercommunale 
IMIO ; 

• Vu sa délibération du 27 juin 2022 prenant acte de la démission de Madame Laëtitia 
MAZUIN ; 

• Attendu qu’il convient de procéder au remplacement de Madame Laëtitia MAZUIN au 
sein de l’organe susvisé ; 

A l'unanimité, 
DECIDE  
de désigner Monsieur Olivier LAURENT, pour le groupe ENSEMBLE 2018 en remplacement de 
Madame Laëtitia MAZUIN au titre de délégué à l’assemblée générale de l’intercommunale IMIO ; 
de transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale IMIO. 
 
 
 
 
 
 
13. Désignation des représentants de la Commune au sein d’organes et institutions tierces : 
Maison du Tourisme asbl – remplacement d'un Conseiller communal démissionnaire – Décision 
 



7 

• Vu le Code wallon de la démocratie et de la Décentralisation (ci-après CDLD) et plus 
particulièrement l’article L1122-34§2 ; 

• Vu sa délibération du 3 décembre 2018 prenant acte de la composition des groupes 
politiques composant le Conseil communal ; 

• Vu les statuts de l'ASBL Maison du Tourisme ; 

• Considérant dès lors qu’il y a lieu de désigner 3 membres à cette asbl ; 

• Revu sa délibération du 18 février 2019 de désigner notamment Madame Laëtitia 
MAZUIN ; 

• Revu sa délibération du 27 juin 2022 prenant acte de la démission de Madame Laëtitia 
MAZUIN de son mandat de Conseiller communal ; 

• Attendu qu’il convient de procéder au remplacement de Madame Laëtitia MAZUIN au 
sein de l’organe susvisé 

A l'unanimité, 
DECIDE  
de désigner Monsieur Olivier LAURENT, pour le groupe ENSEMBLE 2018 en remplacement de 
Madame Laëtitia MAZUIN ; 
de transmettre copie de la présente délibération à l'ASBL Maison du Tourisme. 
 
14. CPAS - Comptes 2021 – Décision 
 
Le Conseil décide de reporter le point à la demande de la Présidente du CPAS. En effet, celle-ci 
informe le Conseil communal que le Conseil de l'Action social n'a pas approuvé le compte 2021 à 
l'unanimité contrairement à ce que laisse croire la délibération communiquée. 
 
RCA 

15. RCA - Comptes annuels 2021 - Approbation – Décision 
 

• Vu les articles L1231-4 à L1231-11 du Code de la Démocratie locale et de la 
décentralisation ; 

• Vu les Statuts de la RCA et plus particulièrement les articles 74, 75, 76, 78 et 82 ; 

• Vu la délibération du conseil communal du 7 septembre 2011 décidant de la création 
d’un centre sportif local sous forme de régie communale autonome et approuvant ses 
statuts ; 

• Vu l’Arrêté ministériel du 14 octobre 2011 approuvant les statuts de la Régie 
communale autonome (050302/DiLegOrgPI/TS155DOSE12-02237 RCA Hamois/ND) ; 

• Vu la modification des statuts de la RCA datant du 8 octobre 2018, approuvés par 
l’autorité de tutelle en date du 14 novembre 2018 ; 

• Vu la modification des statuts de la RCA datant du 23 novembre 2020, approuvés par 
l’autorité de tutelle en date du 31 décembre 2020 ; 

• Considérant les comptes annuels de la RCA arrêtés par le Conseil d’Administration en 
séance du 15 juin 2022 et annexés à la présente délibération ; 

• Considérant le rapport des commissaires de la RCA du 15 juin 2022 relatif aux comptes 
annuels 2021 ; 

• Considérant le rapport du Commissaire réviseur du 31 mai 2022; 
DECIDE, à l’unanimité : 

• D’approuver les comptes annuels de la RCA de Hamois aux montants repris dans le 
rapport annexé à la présente délibération. 

• De donner décharge aux administrateurs et aux commissaires aux comptes pour les 
comptes 2021. 

 
 

FINANCES 

16. FE de Hamois - Compte 2021 – Décision 
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Le Conseil communal,  
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6,§1er, VIII, 6° ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 
2014, les articles 6 et 7 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant 
aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu la délibération du 29/04/2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes ses 
pièces justificatives le 06/05/2022, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement 
cultuel  de Hamois, arrête le compte annuel, pour l’exercice 2021, dudit établissement cultuel ; 
Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 
Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte; 
Vu la décision du 27/06/2022, réceptionnée en date du 27/06/2022, par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre 
I du compte annuel et, pour le surplus approuve, sans remarque, le reste du compte annuel; 
Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu’il peut être conclu que tous les avis 
requis pour exercer la tutelle ont été rendus ; 
Considérant que le compte annuel susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau 
des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par l’établissement cultuel de 
Hamois au cours de l’exercice 2021; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte annuel est 
conforme à la loi; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

ARRETE, à l’unanimité 
Article 1er.La délibération du 29/04/2022, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement 
cultuel de Hamois arrête le compte annuel, pour l’exercice 2021, dudit établissement cultuel est 
approuvée comme suit : 

  fabrique 
d'église 

approbation 
communale 

Recettes ordinaires totales € 14.881,56 € 14.881,56 
 - dont une intervention communale ordinaire de secours de: € 14.037,38 € 14.037,38 
Recettes extraordinaires totales € 29.498,30 € 29.498,30 
 - dont une intervention communale extraordinaire de secours de: € 0,00 € 0,00 
 - dont un boni comptable de l’exercice précédent de: € 14.498,30 € 14.498,30 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales € 3.183,55 € 3.183,55 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales € 10.499,36 € 10.499,36 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales € 15.344,58 € 15.344,58 
 - dont un mali comptable de l’exercice précédent de: € 0,00 € 0,00 
Recettes totales € 44.379,86 € 44.379,86 
Dépenses totales € 29.027,49 € 29.027,49 
Résultat comptable € 15.352,37 € 15.352,37 

Art. 2.Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
Art. 3.Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est notifiée : 

• à l’établissement cultuel concerné ; 

• à l’Evêché de Namur ; 

• à la Directrice Financière 
 
17. FE de Natoye - Compte 2021 - Décision 
Le Conseil communal,  
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
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Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6,§1er, VIII, 6° ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 
2014, les articles 6 et 7 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant 
aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu la délibération du 19/04/2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes ses 
pièces justificatives le 22/04/2022, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement cultuel 
de Natoye, arrête le compte annuel, pour l’exercice 2021, dudit établissement cultuel ; 
Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 
Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte et la ville de Ciney ; 
Vu la décision du 27/04/2022, réceptionnée en date du 02/05/2022, par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre 
I du compte annuel et, pour le surplus approuve, sans remarque, le reste du compte annuel ; 
Vu la décision du 23/05/2022, réceptionnée le 02/06/2022, par laquelle la ville de Ciney décide à 
l’unanimité de donner un avis favorable à l’égard du compte 2021 ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 23 mai 2022 de proroger le délai de tutelle de 20 jours ; 
Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu’il peut être conclu que tous les avis 
requis pour exercer la tutelle ont été rendus ; 
Considérant que le compte annuel susvisé ne reprend pas les montants effectivement encaissés 
et décaissés et qu’il convient dès lors de l’adapter ; 
Considérant que le compte annuel tel que corrigé, est conforme à la loi et à l’intérêt général; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
REFORME, à l’unanimité 
Article 1er. La délibération du 19/04/2022, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement 
cultuel de Natoye arrête le compte annuel, pour l’exercice 2021, dudit établissement cultuel est 
réformée comme suit : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant (€) Nouveau montant (€) 
R18A Quote-part des 

travailleurs dans 
cotisations ONSS 

€ 0,00 € 1.123,56 

D17 Traitement sacristain € 1.367,44 € 1.422,72 
D19 Traitement organiste € 6.099,65 € 5.943,40 
D25 Traitement nettoyeuse € 1.466,67 € 1.479,45 
D 26 Traitement 

blanchisseuse 
€ 819,90 € 823,68 

D50b Avantages sociaux 
employés 

€ 0,00 € 1.188,37 

  fabrique 
d'église 

approbation 
communale 

Recettes ordinaires totales € 20.013,18 € 21.136,74 
 - dont une intervention communale ordinaire de secours de: € 19.037,84 € 19.037,84 
Recettes extraordinaires totales € 12.515,75 € 12.515,75 
 - dont une intervention communale extraordinaire de secours de: € 0,00 € 0,00 
 - dont un boni comptable de l’exercice précédent de: € 12.515,75 € 12.515,75 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales € 5.764,03 € 5.764,03 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales € 15.747,74 € 16.851,70 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales € 0,00 € 0,00 
 - dont un mali comptable de l’exercice précédent de: € 0,00 € 0,00 
Recettes totales € 32.528,93 € 33.652,49 
Dépenses totales € 21.511,77 € 22.615,73 
Résultat comptable € 11.017,16 € 11.036,76 
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Art. 2.Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
Art. 3.Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est notifiée : 

• à l’établissement cultuel concerné ; 

• à l’Evêché de Namur ; 

• à la Directrice Financière 
 
18. FE de Achet - Compte 2021 – Décision 
 
Le Conseil communal,  
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6,§1er, VIII, 6° ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 
2014, les articles 6 et 7 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant 
aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu la délibération du 21/04/2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes ses 
pièces justificatives le 27/04/2022, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement cultuel 
de Achet, arrête le compte annuel, pour l’exercice 2021, dudit établissement cultuel ; 
Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 
Vu la décision du 12/05/2022, réceptionnée en date du 13/05/2022, par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sous réserve de modification (diminution de l’article 
D01 de 132,19 € à 27,86 €), les dépenses reprises dans le chapitre I du compte annuel et, pour le 
surplus approuve, sans remarque, le reste du compte annuel ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 23 mai 2022 de proroger le délai de tutelle de 20 jours ; 
Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu’il peut être conclu que tous les avis 
requis pour exercer la tutelle ont été rendus ; 
Considérant que le compte annuel susvisé  reprend  les montants effectivement encaissés et 
décaissés mais que l’utilisation de certains articles est à adapter ; 
Considérant que le compte annuel tel que corrigé, est conforme à la loi et à l’intérêt général; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
REFORME, à l’unanimité 
Article 1er. La délibération du 21/04/2022, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement 
cultuel de Achet arrête le compte annuel, pour l’exercice 2021, dudit établissement cultuel est 
réformée comme suit : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant (€) Nouveau montant (€) 
R18A Quote-part des 

travailleurs dans 
cotisations ONSS 

€ 419,32 € 442,87 

D01 Pain d’autel (réforme 
Evêché) 

€ 132,19 € 27,86 

D19 Traitement organiste € 2.939,93 € 2.552,24 
D 26 Traitement nettoyeuse € 705,85 € 704,71 
D50b Avantages sociaux 

employés 
€ 0,00 € 411,24 

D50c Avantages sociaux 
ouvriers 

€ 0,00 € 1,14 

  fabrique 
d'église 

approbation 
communale 

Recettes ordinaires totales € 19.785,56 € 19.809,11 
 - dont une intervention communale ordinaire de secours de: € 17.640,65 € 17.640,65 
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Recettes extraordinaires totales € 32.331,99 € 32.331,99 
 - dont une intervention communale extraordinaire de secours de: € 0,00 € 0,00 
 - dont un boni comptable de l’exercice précédent de: € 12.331,99 € 12.331,99 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales € 3.324,49 € 3.220,16 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales € 8.509,08 € 8.532,63 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales € 0,00 € 0,00 
 - dont un mali comptable de l’exercice précédent de: € 0,00 € 0,00 
Recettes totales € 52.117,55 € 52.141,10 
Dépenses totales € 11.833,57 € 11.752,79 
Résultat comptable € 40.283,98 € 40.388,31 

Art. 2. Lors du contrôle du compte 2021, certaines pièces justificatives, factures n’étaient pas 
jointes pour les articles de dépenses suivants : D45, D46, D50E, D50H, D50L. Les dépenses n’ont 
pas été rejetées mais nous demandons au trésorier de bien vouloir les fournir. 
Art. 3.Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
Art. 4.Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est notifiée : 

• à l’établissement cultuel concerné ; 

• à l’Evêché de Namur ; 

• à la Directrice Financière 
 
19. FE de Scy - Compte 2021 – Décision 
 
Le Conseil communal,  
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6,§1er, VIII, 6° ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 
2014, les articles 6 et 7 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant 
aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu la délibération du 21/04/2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes ses 
pièces justificatives le 05/05/2022, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement cultuel 
de Scy, arrête le compte annuel, pour l’exercice 2021, dudit établissement cultuel ; 
Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 
Vu la décision du 05/05/2022, réceptionnée en date du 09/05/2022, par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre 
I du compte annuel et, pour le surplus approuve, sans remarque, le reste du compte annuel ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 23 mai 2022 de proroger le délai de tutelle de 20 jours ; 
Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu’il peut être conclu que tous les avis 
requis pour exercer la tutelle ont été rendus ; 
Considérant que le compte annuel susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau 
des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par l’établissement cultuel de 
Scy au cours de l’exercice 2021; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte annuel est 
conforme à la loi; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
ARRETE, à l’unanimité 
Article 1er.La délibération du 21/04/2022, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement 
cultuel de Scy arrête le compte annuel, pour l’exercice 2021, dudit établissement cultuel est 
approuvée comme suit : 

  fabrique 
d'église 

approbation 
communale 

Recettes ordinaires totales € 6.309,45 € 6.309,45 
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 - dont une intervention communale ordinaire de secours de: € 6.145,52 € 6.145,52 
Recettes extraordinaires totales € 4.629,44 € 4.629,44 
 - dont une intervention communale extraordinaire de secours de: € 0,00 € 0,00 
 - dont un boni comptable de l’exercice précédent de: € 4.629,44 € 4.629,44 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales € 665,64 € 665,64 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales € 5.084,36 € 5.084,36 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales € 30,91 € 30,91 
 - dont un mali comptable de l’exercice précédent de: € 0,00 € 0,00 
Recettes totales € 10.938,89 € 10.938,89 
Dépenses totales € 5.780,91 € 5.780,91 
Résultat comptable € 5.157,98 € 5.157,98 

Art. 2.Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
Art. 3.Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est notifiée : 

• à l’établissement cultuel concerné ; 

• à l’Evêché de Namur ; 

• à la Directrice Financière 
 
20. FE d'Emptinne - Compte 2021 – Décision 
 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6,§1er, VIII, 6° ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 
2014, les articles 6 et 7 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant 
aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu la délibération du 13/06/2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes ses 
pièces justificatives le 16/06/2022, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement cultuel 
de Emptinne, arrête le compte annuel, pour l’exercice 2021, dudit établissement cultuel ; 
Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 
Vu la décision du 20/06/2022, réceptionnée en date du 22/06/2022, par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre 
I du compte annuel et, pour le surplus approuve, sans remarque, le reste du compte annuel ; 
Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu’il peut être conclu que tous les avis 
requis pour exercer la tutelle ont été rendus ; 
Considérant que le compte annuel susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau 
des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par l’établissement cultuel de 
Emptinne au cours de l’exercice 2021; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte annuel est 
conforme à la loi; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
ARRETE, à l’unanimité 
Article 1er.La délibération du 13/06/2022, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement 
cultuel de 
Emptinne arrête le compte annuel, pour l’exercice 2021, dudit établissement cultuel est 
approuvée comme suit : 

  fabrique 
d'église 

approbation 
communale 

Recettes ordinaires totales € 13.499,22 € 13.499,22 
 - dont une intervention communale ordinaire de secours de: € 10.349,78 € 10.349,78 
Recettes extraordinaires totales € 127.832,56 € 127.832,56 
 - dont une intervention communale extraordinaire de secours de: € 0,00 € 0,00 
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 - dont un boni comptable de l’exercice précédent de: € 123.735,26 € 123.735,26 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales € 1.958,68 € 1.958,68 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales € 7.693,73 € 7.693,73 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales € 0,00 € 0,00 
 - dont un mali comptable de l’exercice précédent de: € 0,00 € 0,00 
Recettes totales € 141.331,78 € 141.331,78 
Dépenses totales € 9.652,41 € 9.652,41 
Résultat comptable € 131.679,37 € 131.679,37 

Art. 2.Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
Art. 3.Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est notifiée : 

• à l’établissement cultuel concerné ; 

• à l’Evêché de Namur ; 

• à la Directrice Financière 
 
SECRETARIAT GENERAL 

21. Rapport annuel de rémunération - article L6421-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation – Décision 
 

• Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, spécialement l’article 
L6421-1 ; 

• Vu le décret du 29 mars 2018 visant à renforcer la gouvernance et la transparence 
dans l'exécution des mandats publics au sein des structures locales et supre-locales et 
de leurs filiales ; 

• Vu la Circulaire relative au rapport de rémunération 2022 - exercice 2021 ; 

• Considérant que le conseil communal établit un rapport de rémunération écrit 
reprenant un relevé individuel et nominatif des jetons de présences, rémunération 
ainsi que des avantages en nature perçus dans le courant de l’exercice comptable 
précédent, par les mandataires, les personnes non élues et les titulaires de la fonction 
dirigeante locale ; 

• Considérant que l'alinéa 4 de l'article L6421-1§1er précise que ce rapport est établi 
conformément au modèle fixé par le Gouvernement wallon ; 

• Considérant que ce rapport contient les informations, individuelles et nominatives, 
suivantes : 

1° les jetons de présence, les éventuelles rémunérations et tout autre éventuel 
avantage, pécuniaire ou non, directement ou indirectement accordés aux 
mandataires et aux personnes non élues; 
2° la liste des mandats détenus dans tous les organismes dans lesquelles l'institution 
détient des participations directes ou indirectes, ainsi que les informations relatives 
aux rémunérations liées à ces mandats;  
3° la liste des présences aux réunions des différentes instances de l'institution. 

• Considérant que ce rapport de rémunération doit être transmis au Gouvernement 
Wallon pour le 01/07/2022 ; 

DECIDE à l'unanimité 

• De prendre connaissance du rapport de rémunération écrit reprenant un relevé 
individuel et nominatif des jetons de présences, des rémunérations ainsi que des 
avantages en nature perçus dans le courant 2021, par les mandataires, les personnes 
non élues et les titulaires de la fonction dirigeante locale tel que repris en annexe de la 
présente délibération et considéré comme étant ici intégralement reproduit 

• D'approuver le rapport de rémunération 2021 repris en annexe ; 

• De transmettre le rapport de rémunération 2021 au Gouvernent Wallon : 
 
GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
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22. Adhésion à la centrale d’achat du Service Fédéral des Pensions (SFP) : deuxième pilier de 
pension pour les agents contractuels – Décision 
 

• Vu l’article L1222-7, § 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

• Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment ses articles 2, 
47/129 ; 

• Vu la loi du 1er février 2022 confiant au Service Fédéral des Pensions certaines missions 
en matière de pensions complémentaires des membres du personnel contractuel des 
administrations provinciales et locales, modifiant l’article 30/1 de la loi du 18 mars 2016 
relative au Service fédéral des Pensions ; 

• Considérant que la réglementation des marchés publics permet à un adjudicateur de 
s’ériger en centrale d’achat pour prester des services d’activités d’achat centralisées et 
auxiliaires ; 

• Qu’elle dispense les adjudicateurs qui recourent à une centrale d’achat d’organiser eux-
mêmes une procédure de passation de marché public ; 

• Que ce mécanisme permet également notamment des économies d’échelle et une 
professionnalisation des marchés publics découlant des accords-cadres passés par la 
centrale d’achat ; 

• Considérant que le Service Fédéral des Pensions (Etat belge) est un pouvoir adjudicateur 
au sens de la loi du 17 juin 2016 et qu’il s’est vu attribuer la mission de centrale d’achat 
au profit des pouvoirs locaux par la loi précitée du 1er février 2022, en vue de la 
constitution et/ou de la poursuite d’un deuxième pilier de pension pour les agents 
contractuels de la fonction publique locale ; 

• Qu’il propose de réaliser au profit des pouvoirs locaux les activités d’achat centralisées 
suivantes : « le Service fédéral des Pensions organisera et lancera, en qualité de centrale 
d’achat pour le compte des administrations provinciales et locales, un nouveau marché 
public en vue de désigner un organisme de pension qui sera chargé de la gestion du 
deuxième pilier de pension [des agents contractuels de la fonctions publics] après le 31 
décembre 2021 ; […] cette nouvelle mission du Service Pensions se limite à la simple 
organisation de marchés publics pour le compte des administrations provinciales et 
locales : le Service Pensions n’endossera donc aucun rôle dans la gestion du deuxième 
pilier de pension en faveur des membres du personnel contractuel de ces 
administrations » (deuxiemepilierlocal.be) ; 

• Considérant que la présente décision a pour objet d’adhérer à la centrale d’achat, sans 
que cette adhésion n’engage l'Administration communale de Hamois à passer 
commande à la centrale d’achat une fois le marché attribué; 

• Considérant que le marché public lancé par le SFP sera attribué définitivement en début 
septembre ; 

DÉCIDE A L'UNANIMITÉ : 

• d'adhérer à la centrale d’achat du Service Fédéral des Pensions, en vue de la poursuite 
d’un deuxième pilier de pension pour les agents contractuels de l'Administration 
communale de Hamois ; 

• de charger le collège communal de l’exécution de la présente délibération ; 

• d'adresser copie de la présente délibération au Service Fédéral des Pensions via 
mail : deuxiemepilierlocal@sfpd.fgov.be 

 
AFFAIRES SOCIALES 

23. Fixation de la rémunération des étudiants -Opération "Eté solidaire , je suis partenaire" 2022- 
Décision 
 
Le Conseil Communal, réuni en séance publique 

• Vu la Loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, article 120 à 130ter 
(occupation des étudiants) ; 

mailto:deuxiemepilierlocal@sfpd.fgov.be
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• Vu la délibération du Conseil communal du 02 octobre 2017 approuvant les statuts 
administratif, pécuniaire et le règlement de travail pour le personnel communal 
contractuel et statutaire ; 

• Considérant qu'en séance du 25 avril 2022, le Collège communal a décidé de 
participer à l'opération "Été solidaire, je suis partenaire" 2022 ; 

Décide à l'unanimité 

• De donner délégation au Collège pour le recrutement et la désignation des étudiants 
participant à l'opération "Eté solidaire, je suis partenaire" 2022 ; 

• De fixer le montant horaire des rémunérations de ces étudiants à 7,5 €/heure ; 

• De communiquer la présente délibération à la Directrice financière ainsi qu'au Service 
RH.                 

 
24. Fixation de la rémunération des animateurs (étudiants) -Plaines communales - Décision 
Le Conseil Communal, réuni en séance publique 
 

• Vu la Loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, article 120 à 130ter 
(occupation des étudiants) ; 

• Vu la délibération du Conseil communal du 02 octobre 2017 approuvant les statuts 
administratif, pécuniaire et le règlement de travail pour le personnel communal 
contractuel et statutaire ; 

• Vu la délibération du Collège communal du 13/12/2021 décidant l'organisation des 
plaines d'été à Hamois ; 

• Considérant que la présence des moniteurs (trices) est indispensable pour 
l’organisation des activités prévues pour les vacances d’été et pour y assurer une 
surveillance efficace ; 

• Considérant l'organisation des plaines élaborée par le Collège communal pour l'année 
2022 ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

• De donner délégation au Collège pour la désignation des moniteurs (trices) pour la 
période du 18 juillet au 12 août 2022. Ils (elles) seront chargés de surveiller et 
d’organiser des activités pour les enfants de 3 à 12 ans qui fréquenteront la plaine de 
vacances à Hamois (OC) 

• De fixer le montant horaire des rémunérations comme suit :  
1. Etudiant coordinateur de site :  10,50 €/heure 
2. Etudiants moniteurs breveté : 9,50 €/heure  
3. Etudiants moniteurs non breveté : 7,50 €/heure 

 
25. Fixation de la rémunération étudiant "wellcamp" - Décision  
 

• Vu la Loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, article 120 à 130ter 
(occupation des étudiants) ; 

• Vu la délibération du Conseil communal du 02 octobre 2017 approuvant les statuts 
administratif, pécuniaire et le règlement de travail pour le personnel communal 
contractuel et statutaire ; 

• Vu la délibération du collège communal du 25 avril 2022 décidant de la participation à 
l'opération "wellcamp" 2022 ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

• De donner délégation au Collège pour la désignation de l'engagement de l'étudiant : 

• De fixer le montant horaire la rémunérations à 9,50€ /heure 

• De prendre en charge les frais de déplacement et téléphoniques selon les procédures 
en vigueur à l'Administration Communale  

 
URBANISME-ENVIRONNEMENT 

26. Location ponctuelle de l’essart n° 5A à Mohiville - Décision 
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• Vu les dispositions légales et réglementaires en la matière et notamment l'article L1122-
30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

• Vu le cahier des charges adopté par le Conseil communal du 05 octobre 2015 relatif à 
la répartition des essarts communaux ; 

• Vu la dernière relocation générale des essarts qui a eu lieu pour Mohiville le 22 octobre 
2020 pour la période allant du 1er novembre 2021 au 31 octobre 2030, approuvée par 
délibération du Conseil du 23 novembre 2020 ; 

• Considérant que Madame Dominique GRAFE, domiciliée à Mohiville, rue de 
Porcheresse 16, s'est vue attribuer lors de cette relocation l'essart n° 13 d'une 
contenance de 6ha 16a ; 

• Considérant que Madame Dominique GRAFE estime que la superficie qui lui a été 
attribuée est inférieure à celle attribuée à d'autres agriculteurs à titre principal et a dès 
lors demandé de se voir attribuer un essart supplémentaire ; 

• Considérant que le Collège communal a décidé en date du 23 mai 2022 de lui louer un 
essart non loué qui avait été conservé par la commune, à savoir le lot n° 5A d’une 
contenance de 33 ares ; 

• Considérant qu'une redevance sera réclamée pour cette location, variant en fonction 
du coefficient de fermage fixé annuellement (36,33 € selon le coefficient de 2021) ; 

• Pour les motifs précités ; 
DÉCIDE à l’unanimité 

Article 1 : d'attribuer à Madame Dominique GRAFE domiciliée à Mohiville, rue de Porcheresse 16, 
l’essart n° 5A de Mohiville d’une contenance de 33 ares pour la période allant du 1er novembre 
2021 au 31 octobre 2030 ; 
Article 2 : de réclamer la redevance variant en fonction du coefficient de fermage fixé 
annuellement (36,33 € selon le coefficient de 2021); 
 
27. Modification de la composition de la Commission consultative Communale d’Aménagement 
du Territoire et de Mobilité (C.C.A.T.M.) – approbation – Décision 
 

• Vu les dispositions légales et réglementaires en la matière et notamment l'article L1122-
30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

• Vu les articles D.I.7 à D.I.10 et R.I.10-1 à R.I.10-5 du Code du Développement 
Territorial (CoDT), relatifs à la mise en œuvre des Commissions Consultatives 
d’Aménagement du Territoire et de Mobilité (C.C.A.T.M.) ; 

• Vu le vade-mecum ainsi que la note de synthèse du 25 février 2019 du Ministre DI 
ANTONIO précisant certaines modalités relatives à la composition et au fonctionnement 
des C.C.A.T.M. ; 

• Vu l’arrêté ministériel du 22 août 2019 approuvant le renouvellement de la C.C.A.T.M. 
de Hamois ; 

• Considérant que Madame Anne NIGOT a démissionné comme conseillère communale 
en séance du Conseil communal du 23 mai 2022 (cf. délibération du Conseil en annexe) ; 

• Considérant que Madame Anne NIGOT siégeait à la CCATM en qualité de représentante 
de la minorité au sein du quart communal et en tant que 2e suppléante de Madame 
Anne-Sophie MONJOIE ; 

• Considérant que Madame Marie-Dominique PROESMANS a été désignée par la section 
Ecolo de Hamois pour remplacer Madame Anne NIGOT en tant que représentante de la 
minorité au sein du quart communal ; 

• Considérant que la représentation proportionnelle entre la majorité et la minorité du 
quart communal est ainsi maintenue, conformément à l’article R.I.10-3 §3 du CoDT ; 

• après en avoir délibéré, 
DÉCIDE à l’unanimité 

Article 1er :         d’acter la démission de Madame Anne NIGOT comme représentante de la minorité 
au sein du quart communal de la C.C.A.T.M. ; 
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Article 2 :           d’approuver le remplacement de Madame Anne NIGOT par Madame Marie-
Dominique PROESMANS en tant que 2e suppléante de Madame Anne-Sophie 
MONJOIE ; 

Article 3 :           d’approuver la nouvelle composition de la C.C.A.T.M. comme suit : 
a. En qualité de représentants du « quart communal » (en écriture normale, les 

représentants désignés par la majorité – en gras, la représentante désignée par la 
minorité): 

Effectifs 1er Suppléants 2e Suppléants 
Anne-Sophie MONJOIE Laurent DE KEERSMAEKER Marie-Dominique PROESMANS 
Pierre-Henri ROLAND Valérie WARZÉE-CAVERENNE Serge ALHADEFF 

b. En qualité de représentants des intérêts sociaux, économiques, patrimoniaux, 
environnementaux, énergétiques et de mobilité, parmi les personnes ayant posé leur 
candidature : 

Effectifs 1er Suppléants 2e Suppléants 
Jean-Pol DEGOTTE André JOTTARD André HORWART 
Dominique JACQUES René WATHELET Nestor DEROPPE 
Chantal BAUDOIN Dany YSEBAERT Dominique GRAFÉ 
Dominique NOEL Muriel MOUREAU Sophie DUCHATEAU 
Etienne MARTEAUX Marcel BONNECHERE José CHILIATTE 
Larissa PERAT Cédric FAMEREE Hedwig THURN VALSASSINA 

Article 4 :           de transmettre la présente délibération au SPW – TLPE – Département de 
l’Aménagement du territoire et de l’Urbanisme – Direction de l’Aménagement Local ; 

28. Décision du Conseil communal du 18 octobre 2021 portant sur la suppression du sentier n° 
28 à Natoye, à proximité de la rue des Quérées - annulation – Décision 
 

• Vu les dispositions légales et réglementaires en la matière et notamment l'article L1122-
30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

• Vu le Décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

• Vu la demande de Monsieur John LAURENT, domicilié à 5340 Sorée, rue Monty, 24, de 
faire supprimer un sentier situé au droit de son futur projet de construction situé rue 
des Quérées à 5360 Natoye, cadastré 6e division, section B n° 42G3 pie – 42T2 pie et en 
cours de demande de permis d’urbanisme ; 

• Vu la décision favorable du Conseil communal du 18 octobre 2021 sur cette demande 
de suppression d’un sentier ; 

• Considérant que suite à la décision rendue par le Conseil communal, un recours a été 
introduit auprès du Gouvernement contre cette décision, par l’A.S.B.L. « Chemins de 
Wallonie », représentée par 

Monsieur Albert STASSEN, Président ; 

• Considérant qu’à la suite de l’introduction du recours, de multiples vérifications ont été 
faites par les différents parties ; qu’il s’avère que le tracé du sentier n° 68 n’impacte en 
rien la parcelle concernée par la demande de permis d’urbanisme ; 

• Considérant que la superposition du plan cadastral et de l’extrait de l’ancien atlas des 
voiries vicinales laisse apparaitre, en effet, que la jonction entre le sentier n° 68 et la 
rue des Quérées est établie au droit de la nouvelle limite parcellaire qui sépare les deux 
biens cadastrés 6ème division, section B, n° 42 G3 et 42 T2 ; que le tracé du premier 
tronçon de ce sentier s’inscrit totalement sur le bien cadastré 6ème division, section B, 
n° 42 G3, sur lequel a été construit l’immeuble sis rue des Quérées n° 4 ; 

• Considérant au vu de ces constations, que le tracé du sentier n° 68 ne concerne pas la 
parcelle visée par la demande de permis d’urbanisme ; que dès lors, le décret du 6 
février 2014 relatif à la voirie communale ne s’applique pas à cette demande ; 

• Considérant qu’au regard du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, il y 
a dès lors lieu de considérer sans objet la demande de suppression de la voirie 
communale, telle qu’identifié sur le plan intitulé « (…) Plan de suppression d’un sentier 
vicinal n° 68 (…) », numéroté 1, dressé par le bureau d’études de Géomètres experts 
« Belgeo », daté du 22 avril 2021, modifié le 26 avril 2022 ; 
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• Considérant que sur base de ce constat, le Gouvernement estime que la décision du 
Conseil communal prise en sa séance du 18 octobre 2021 est irrégulière ; que dans un 
souci de sécurité juridique, il y a lieu d’annuler la décision du Conseil communal de 
l’ordonnancement juridique ; 

• Pour ces motifs, 
DÉCIDE à l’unanimité 

Article 1 :           d’annuler la décision du Conseil communal du 18 octobre 2021 portant sur la 
suppression du sentier n° 28 à Natoye, à proximité de la rue des Quérées ; 

Article 2 :           de transmettre la présente délibération au Collège provincial de la Province de 
Namur, au Gouvernement wallon, au Fonctionnaire délégué et au demandeur. 

 
LOGEMENT/PATRIMOINE 

29. Approbation de l'acte de location du droit de chasse sur propriétés communales de + de 50 
hectares "Large Fond" – Décision 
 
Le Conseil communal, 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment ses articles L1222-1, 
L1122-30, L1122-36 et L1123-23, 2°; 
Vu la Nouvelle Loi Communale et notamment son article 232; 
Vu la Loi sur la chasse du 28 février 1882 et tous ses arrêtés d'exécution; 
Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 18 octobre 2012 fixant les conditions de nourrissage du 
grand gibier; 
Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 29 mai 2020 fixant les dates de l'ouverture, de la 
clôture et de la suspension de la chasse, du 1er juillet 2020 au 30 juin 2025; 
Vu le décret du 28 juin 1990 relatif au permis et à la licence de chasse; 
Vu l'Arrêté de l'Exécutif régional wallon du 22 avril 1993 relatif au plan de tir pour la chasse au 
cerf; 
Vu la délibération du Conseil communal du 26 avril 2010 qui arrête le cahier des charges pour la 
location du droit de chasse en forêt communale "Large Fond"; 
Vu la délibération du Collège communal du 1er juin 2010 qui désigne locataire dudit territoire de 
chasse; 
Vu la délibération du Collège communal du 20 mai 2021; 
Vu la délibération du Collège communal du 6 septembre 2021; 
Vu la délibération du Conseil communal du 29 novembre 2021; 
Vu la délibération du Collège communal du 17 janvier 2022; 
Vu la délibération du Collège communal du 14 mars 2022; 
Vu la délibération du Collège communal du 7 avril 2022; 
Considérant le territoire de chasse sur les propriétés communales de "Large Fond" composé de 
67 hectares, 59 ares et 36 centiares de bois et 39 hectares, 21 ares et 77 centiares de 
plaines appartenant à la Commune de Hamois dont les bureaux sont situés sis rue du Relais 
n°1 à 5363 HAMOIS (Emptinne); 
Considérant l'acte de location de la chasse communale du 1er juin 2010 établi entre la Commune 
de Hamois et le locataire sortant qui a pris cours le 1er juillet 2010 pour se terminer le 30 juin 
2022; 
Considérant l'e-mail de Monsieur Gheysen, l'attaché- Chef de cantonnement du Service Public 
de Wallonie - Département de la Nature et des Forêts réceptionné en date du 23 juin 2021 
stipulant qu'il n'avait aucune objection à la relocation des droits de chasse au locataire 
sortant; que le locataire a donc une bonne gestion cynégétique; 
Considérant que la Directrice Financière a attesté que le locataire sortant était un bon payeur;  
Considérant l'e-mail de l'attaché- Chef de cantonnement du Service Public de Wallonie 
- Département de la Nature et des Forêts réceptionné en date du 24 mars 2021 qui est libellé 
comme suit :"Objectivement, vu les incertitudes quand à l’arrivée d’un plan de tir contraignant 
sanglier pour la saison cynégétique 2021, je ne vois pas les prix des locations augmenter. Qui plus 
est, essayer de tirer trop les prix vers le haut, peut au final se retourner contre le propriétaire car 
cela peut pousser le locataire à une course au plus beau tableau de chasse avec tous les impacts 
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négatifs que cela peut avoir, en particulier au niveau de la régénération des parcelles boisées. En 
cas de reconduction en gré à gré, je pense qu’il est préférable de repartir sur un loyer égal au 
dernier loyer payé."; 
Considérant la décision du Conseil communal du 29 novembre 2021 par laquelle il a été proposé, 
par courrier recommandé avec accusé de réception daté du 10 décembre 2021, au locataire 
sortant de reconduire ledit bail de chasse pour une durée de 9 ans et sans augmentation du 
dernier loyer; 
Considérant que par courrier, réceptionné le 5 janvier 2022, le locataire sortant a informé la 
commune qu'il n'était pas d'accord avec la proposition que le Conseil communal lui avait faite; 
que la commune a accusé réception par courrier daté du 7 janvier 2022; que par courrier, 
réceptionné le 25 janvier 2022 par la commune, le locataire sortant a précisé qu'il 
restait néanmoins intéressé par ledit droit de chasse; que la commune a accusé réception par 
courrier daté du 10 février 2022; 
Considérant que vu que le locataire sortant n'a pas accepté la proposition de relocation aux 
conditions arrêtées par le Conseil communal il était nécessaire de proposer ce territoire à la 
location publique; 
Considérant que le courrier daté du 8 mars 2022 de l'attaché - Chef de cantonnement du Service 
Public de Wallonie - Département de la Nature et des Forêts qui est libellé comme suit : "Compte 
tenu de la volonté actuelle de diminution des populations de sanglier et considérant que les 
territoires de chasse sur la commune de Hamois sont essentiellement des territoires à sangliers et 
chevreuils, une estimation réaliste du montant de location du droit de chasse serait, hors 
précompte, de 40€/ha de forets et 5€/ha par plaine." ; que par e-mail daté du 9 mars 2022 il 
ajoute que pour les lots de +50 hectares, le prix de réserve peut être fixé à 85% de l'estimation 
et à 50% pour les lots de -50 hectares; 
Considérant que le montant du dernier loyer était de 6.167,70€ hors précompte mobilier; que 
l'estimation du prix de réserve conseillée par le Service Public de Wallonie - Département de la 
Nature et des Forêts est de 85% de l’estimation du loyer à l'hectare de bois et de plaines ce qui 
porte le montant à 2.500€; que l’estimation du loyer à l'hectare de bois et de plaines ainsi que le 
prix de réserve conseillés sont très inférieurs au dernier loyer perçu pour ce territoire; qu'il fallait 
également tenir compte des prévisions budgétaires;  
Considérant que 2 territoires ont été reconduit sans diminution du dernier loyer ; que pour 
garder une certaine équité entre les locataires des territoires de chasse, il est justifié que le prix 
de réserve ne soit pas trop éloigné du dernier loyer perçu; 
Considérant que l'avis de la Directrice Financière sur le cahier des charges pour la location 
publique a été sollicité le 4 mars 2022; que son avis de légalité a été sollicité le 18 mars 2022 et 
rendu le même jour porte le n°11/2022 et est favorable; 
Considérant que le Conseil communal du 28 mars 2022 a approuvé le cahier des charges pour la 
location publique du droit de chasse sur les propriétés communales de "Bénéfice Saint Jean" 
composé de 3 hectares, 28 ares et 26 centiares de bois et 8 hectares, 46 ares et 7 centiares de 
plaines, que le bail de location sera consenti pour une durée de 9 ans, prenant cours le 1er juillet 
2022 et prenant fin le 30 juin 2031, de fixer le loyer / prix de réserve minimum de la location 
dudit droit de chasse à 5.000€ hors précompte mobilier, que l'avis annonçant la location 
publique sera publié pour une durée de 3 semaines sur le site internet de la commune de 
Hamois et sur Facebook, affiché aux valves de l'Administration communale de Hamois sise rue 
du relais n°1 à 5363 HAMOIS (Emptinne) et adressé à tous les locataires de droits de chasse 
communaux et leurs associés ainsi qu'à l'amateur qui s'est fait connaître, que ledit droit de 
chasse soit traité le 1er lors de la séance publique dont la date sera arrêtée par le Collège 
communal, de charger le Collège communal d'organiser la location publique dudit territoire aux 
conditions fixées ; 
Considérant que le Collège communal a arrêté les modalités de la séance de location publique à 
savoir qu'elle se déroulerait le 17 mai 2022 à 18H00 en la Salle du Conseil communal sise rue du 
Relais n°1 à 5363 HAMOIS (Emptinne), que ce serait Madame la Bourgmestre qui présiderait la 
séance, que l'annonce serait publiée 13 avril 2022 au 6 mai 2022 c'est-à-dire 3 semaines aux 
valves de la commune, sur le site internet de la commune de Hamois, sur le Facebook de la 
commune de Hamois, que l'annonce serait envoyée aux locataires des territoires de chasse sur 
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Hamois et leurs associés ainsi qu'à l'amateur qui s'est fait connaître et que ce lot serait traité en 
1er vu que deux territoires de chasse étaient traités lors de la séance publique; 
Considérant qu'un avis annonçant la location publique a été publié sur le site internet de la 
commune de Hamois et sur Facebook, a été affiché aux valves de l'Administration communale 
de Hamois sise rue du relais n°1 à 5363 HAMOIS (Emptinne) et a été adressé à tous les locataires 
de droits de chasse communaux et leurs associés ainsi qu'à l'amateur qui s'est fait connaître; 
qu'un avis était déjà paru dans la "Gazette du Mayeur" informant la population que le Conseil 
communal du 28 mars 2022 arrêterait le cahier des charges pour ledit territoire de chasse et que 
les diverses informations seraient disponibles sur le site internet dès le mois d'avril 2022;  
Considérant que la séance de location publique a eu lieu le 17 mai 2022 à 18H et que la location 
s'est faite par soumissions et mise aux enchères des lots, combinées;  
Considérant que trois candidats ont transmis tous les documents nécessaires pour pouvoir 
participer à la séance de location publique; 
Considérant que lors de cette séance Monsieur Laurent KAISER a rendu l'offre la plus élevée, à 
savoir la somme de cinq milles euros, donc un prix égal au prix de réserve arrêté par le Conseil 
communal;  
Considérant que le procès verbal de cette séance de location publique a établi que celui-ci avait 
remporté l'adjudication pour ledit territoire sous réserve de l’approbation du Conseil Communal; 
Par ces motifs; 
Après avoir délibéré; 
A l'unanimité. 
DECIDE 
Article 1 
D'approuver l'acte pour la location publique du droit de chasse sur les propriétés 
communales "Large Fond"  composées de 67 hectares, 59 ares et 36 centiares de bois et 39 
hectares, 21 ares et 77 centiares de plaines à Monsieur Laurent KAISER, domicilié rue de 
Wachenne n°1/A à 5364 HAMOIS (Schaltin), pour un loyer annuel de cinq milles euros hors 
précompte mobilier. 
 
30. Approbation de l'acte de location du droit de chasse sur propriétés communales de - de 50 
hectares "Bénéfice Saint Jean" – Décision 
 
Le Conseil communal, 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment ses articles L1222-1, 
L1122-30, L1122-36 et L1123-23, 2°; 
Vu la Nouvelle Loi Communale et notamment son article 232; 
Vu la Loi sur la chasse du 28 février 1882 et tous ses arrêtés d'exécution; 
Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 18 octobre 2012 fixant les conditions de nourrissage du 
grand gibier; 
Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 29 mai 2020 fixant les dates de l'ouverture, de la 
clôture et de la suspension de la chasse, du 1er juillet 2020 au 30 juin 2025; 
Vu le décret du 28 juin 1990 relatif au permis et à la licence de chasse; 
Vu l'Arrêté de l'Exécutif régional wallon du 22 avril 1993 relatif au plan de tir pour la chasse au 
cerf; 
Vu la délibération du Conseil communal du 26 avril 2010 qui arrête le cahier des charges pour la 
location du droit de chasse en forêt communale; 
Vu la délibération du Conseil communal du 8 novembre 2010 qui désigne le locataire sortant; 
Vu la délibération du Collège communal du 20 mai 2021; 
Vu la délibération du Collège communal du 6 septembre 2021; 
Vu la délibération du Collège communal du 17 janvier 2022; 
Vu la délibération du Collège communal du 14 mars 2022; 
Vu la délibération du Conseil communal du 28 mars 2022; 
Vu la délibération du Collège communal du 7 avril 2022; 
Considérant le territoire de chasse sur les propriétés communales de "Bénéfice Saint Jean" 
composé de 3 hectares, 28 ares et 26 centiares de bois et 8 hectares, 46 ares et 7 centiares de 
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plaines appartenant à la Commune de Hamois dont les bureaux sont situés sis rue du Relais 
n°1 à 5363 HAMOIS (Emptinne); 
Considérant que la commune a reconduit des territoires de chasse aux locataires sortants; que le 
locataire sortant dudit territoire de chasse est un bon chasseur et un bon payeur; que toutefois 
vu que les annexes dudit territoire, fournies par le Département de la Nature et des Forêts, ne 
sont parvenues à la commune que le 17 novembre 2021 soit trop tard pour que le Conseil 
communal statue sur la relocation au locataire sortant en sa séance du 29 novembre 2021; 
Considérant qu'en date du 8 décembre 2021, la commune a réceptionné le courrier d'un 
amateur pour ledit territoire de chasse; que la commune a accusé réception de ce courrier par 
courrier daté du 15 décembre 2021; 
considérant que vu qu'un amateur s'est fait connaître; que le territoire de chasse ne peut donc 
pas être reconduit au locataire sortant ;  
Considérant que le courrier daté du 8 mars 2022 de l'attaché - Chef de cantonnement du Service 
Public de Wallonie - Département de la Nature et des Forêts qui est libellé comme suit : "Compte 
tenu de la volonté actuelle de diminution des populations de sanglier et considérant que les 
territoires de chasse sur la commune de Hamois sont essentiellement des territoires à sangliers et 
chevreuils, une estimation réaliste du montant de location du droit de chasse serait, hors 
précompte, de 40€/ha de forets et 5€/ha par plaine." ; que par e-mail daté du 9 mars 2022 il 
ajoute que pour les lots de +50 hectares, le prix de réserve peut être fixé à 85% de l'estimation 
et à 50% pour les lots de -50 hectares; 
Considérant que le montant du dernier loyer était de 241,25€ hors précompte immobilier; que 
l'estimation du prix de réserve conseillée par le Service Public de Wallonie - Département de la 
Nature et des Forêts à savoir 50% de l’estimation du loyer à l'hectare de bois et de plaines est 
très faible pour une location à l'année de 11 hectares; qu'il serait plus opportun de fixer le prix 
de réserve à l'estimation du loyer à l'hectare de bois et de plaines et ce afin que le loyer atteigne 
au minimum le loyer conseillé, inférieur au dernier loyer perçu; qu'il faut également tenir 
compte des prévisions budgétaires; 
Considérant que 2 territoires ont été reconduit sans diminution du dernier loyer ; que pour 
garder une certaine équité entre les locataires des territoires de chasse, il est justifié que le prix 
de réserve ne soit pas trop éloigné du dernier loyer perçu; 
Considérant que l'avis de la Directrice Financière sur le cahier des charges pour la location 
publique a été sollicité le 4 mars 2022; que son avis de légalité a été sollicité le 18 mars 2022 et 
rendu le même jour porte le n°11/2022 et est favorable; 
Considérant que le Conseil communal du 28 mars 2022 a approuvé le cahier des charges pour la 
location publique du droit de chasse sur les propriétés communales de "Bénéfice Saint Jean" 
composé de 3 hectares, 28 ares et 26 centiares de bois et 8 hectares, 46 ares et 7 centiares de 
plaines, que le bail de location sera consenti pour une durée de 9 ans, prenant cours le 1er juillet 
2022 et prenant fin le 30 juin 2031, de fixer le loyer / prix de réserve minimum de la location 
dudit droit de chasse à 175€ hors précompte mobilier, que l'avis annonçant la location publique 
sera publié pour une durée de 3 semaines sur le site internet de la commune de Hamois et sur 
Facebook, affiché aux valves de l'Administration communale de Hamois sise rue du relais n°1 à 
5363 HAMOIS (Emptinne) et adressé à tous les locataires de droits de chasse communaux 
et leurs associés ainsi qu'à l'amateur qui s'est fait connaître, que ledit droit de chasse soit traité 
le 1er lors de la séance publique dont la date sera arrêtée par le Collège communal, de charger le 
Collège communal d'organiser la location publique dudit territoire aux conditions fixées ; 
Considérant que le Collège communal a arrêté les modalités de la séance de location publique à 
savoir qu'elle se déroulerait le 17 mai 2022 à 18H00 en la Salle du Conseil communal sise rue du 
Relais n°1 à 5363 HAMOIS (Emptinne), que ce serait Madame la Bourgmestre qui présiderait la 
séance, que l'annonce serait publiée 13 avril 2022 au 6 mai 2022 c'est-à-dire 3 semaines aux 
valves de la commune, sur le site internet de la commune de Hamois, sur le Facebook de la 
commune de Hamois, que l'annonce serait envoyée aux locataires des territoires de chasse sur 
Hamois et leurs associés ainsi qu'à l'amateur qui s'est fait connaître et que ce lot serait traité en 
2ème vu que deux territoires de chasse étaient traités lors de la séance publique; 
Considérant qu'un avis annonçant la location publique a été publié sur le site internet de la 
commune de Hamois et sur Facebook, a été affiché aux valves de l'Administration communale 
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de Hamois sise rue du relais n°1 à 5363 HAMOIS (Emptinne) et a été adressé à tous les locataires 
de droits de chasse communaux et leurs associés ainsi qu'à l'amateur qui s'est fait connaître; 
qu'un avis était déjà paru dans la "Gazette du Mayeur" informant la population que le Conseil 
communal du 28 mars 2022 arrêterait le cahier des charges pour ledit territoire de chasse et que 
les diverses informations seraient disponibles sur le site internet dès le mois d'avril 2022;  
Considérant que la séance de location publique a eu lieu le 17 mai 2022 à 18H et que la location 
s'est faite par soumissions et mise aux enchères des lots, combinées;  
Considérant que deux candidats ont transmis tous les documents nécessaires pour pouvoir 
participer à la séance de location publique; 
Considérant que lors de cette séance Monsieur Pascal HUET a rendu l'offre la plus élevée, à 
savoir la somme de six cents euros donc un prix supérieure au prix de réserve arrêté par le 
Conseil communal;  
Considérant que le procès verbal de cette séance de location publique a établi que celui-ci avait 
remporté l'adjudication pour ledit territoire sous réserve de l’approbation du Conseil Communal; 
Par ces motifs; 
Après avoir délibéré; 
A l'unanimité. 
A l'unanimité, 
DECIDE 
Article 1 
D'approuver l'acte pour la location publique du droit de chasse sur les propriétés communales 
"Bénéfice Saint Jean", composées de 3 hectares, 28 ares et 26 centiares de bois et 8 hectares, 46 
ares et 7 centiares de plaines, pour 9 ans à Monsieur Pascal HUET domicilié sis Chaussée 
Romaine n°50 à 4252 OMAL pour un loyer annuel hors précompte mobilier de six cents euros. 
 
SUBVENTIONS 

31. PIC – PIMACI 2022/2024 – Approbation du plan initial – Décision 
 

• Vu la circulaire du 31 janvier 2022 relative à la mise en œuvre des plans 
d'investissement communaux 2022-2024 

• Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 décembre 2021 fixant les priorités 
régionales pour la programmation 2022-2024 du Plan d’investissement communal ; 

• Vu le décret du 04 octobre 2018 modifiant les dispositions du code de la démocratie 
locale et de la décentralisation relatives aux subventions à certains investissements 
d’intérêt public ; 

• Vu la circulaire du 18 février 2022 relative au Plan d'Investissement Mobilité Active 
Communal et Intermodalité (PIMACI) ; 

• Vu l’Arrêté Ministériel du 24 novembre 2021 octroyant une subvention aux villes et 
communes dans le cadre d'un Plan d'Investissement Mobilité active communal et 
intermodalité (PIMACI) ; 

• Considérant que la Commune souhaite introduire un PIC-PIMACI initial composé des 
projets suivants ; 
◦ Extension de la Maison communale – construction de bureaux pour le CPAS 
◦ Réfection de la rue Trou Maroit à Hamois 
◦ Égouttage de la rue de Miécret à Achet 
◦ Aménagements de mobilité douce – Chaussée de Marche à Emptinne 
◦ Aménagements de mobilité douce – Rue Sainte-Barbe à Hamois 

- Considérant les fiches-projets relatives au plan PIC PIMACI 2022/2024 initial ; 
- Considérant le tableau récapitulatif du plan PIC PIMACI 2022/2024 initial ; 
- Considérant que le projet - Extension de la Maison communale – construction de bureaux 

pour le CPAS - sera le projet le plus important au regard de l'enveloppe budgétaire ; 
- Considérant que la partie non subsidiée du PIC PIMACI 2022/2024 sera prise en charge par 

la Commune de Hamois, via fonds propres ou emprunt ; 
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- Considérant le tableau reprenant l’état d’avancement des projets relatifs aux PIC 
antérieurs ; 

- Considérant que les PIC-PIMACI initial sera soumis à la SPGE pour approbation ; 
D E C I D E, à l’unanimité 

• - D'approuver le PIC-PIMACI initial composé des projets suivants ; 
◦ Extension de la Maison communale – construction de bureaux pour le CPAS 
◦ Réfection de la rue Trou Maroit à Hamois 
◦ Égouttage de la rue de Miécret à Achet 
◦ Aménagements de mobilité douce – Chaussée de Marche à Emptinne 
◦ Aménagements de mobilité douce – Rue Sainte-Barbe à Hamois 

- De transmettre l’ensemble des documents utiles au SPW MI via le Guichet des Pouvoirs Locaux. 
- De prendre en charge la partie non-subsidiée du PIC PIMACI 2022/2024 par fonds propres ou 
emprunt. 
 
32. RCS Schaltin – octroi de subvention en numéraire en vue de couvrir les frais de mazout de 
chauffage pour les 3x20 - montant de 500,00€ – année 2022 – Décision 
 

• Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-37, § 
1er, alinéa 1er, 1°, et L3331-1 à L3331-9 ; 

• Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les 
pouvoirs locaux ; 

• Attendu que le Conseil souhaite continuer à soutenir et promouvoir les différents 
organismes, asbl ou associations qui œuvrent dans l’intérêt général et, pour cela, 
désire leur octroyer une subvention ; 

• Attendu qu’il est du devoir des pouvoirs publics d’aider ces organismes, asbl ou 
associations qui rendent des services aux citoyens de la Commune ; 

• Attendu que la Commune de Hamois souhaite promouvoir les investissements 
économiseurs d’énergies et les investissements en énergies renouvelables ; 

• Considérant que le RCS Schaltin a introduit une demande motivée de subvention en 
numéraire en vue de couvrir les frais de mazout de chauffage pour les 3x20 ; 

• Considérant que le RCS Schaltin ne doit pas restituer une subvention reçue 
précédemment ; 

• Considérant que l’avis de légalité de la Directrice financière n’est pas exigé, mais 
qu’elle a été informée de la présente délibération ; 

• Considérant que les crédits permettant cette dépense seront inscrits au budget 
ordinaire de l’exercice 2022, article 760/332-02 ; 

D E C I D E, à l’unanimité 

• D’octroyer une subvention en numéraire au RCS Schaltin en vue de couvrir les frais de 
mazout de chauffage pour les réunions des 3x20. 

• De charger le Collège communal de contrôler l’utilisation de la subvention par le 
bénéficiaire. 

• Les crédits permettant cette dépense seront inscrits au budget ordinaire de l’exercice 
2022, article 760/332-02 . 

• La présente délibération est transmise au bénéficiaire. 
 
MARCHES PUBLICS 

33. Mise en œuvre de la fiche 14 du PCDR - Esplanade des Quatre Vents : Aménagements de 
logements intergénérationnels et services liés – Assistance - maitrise d’ouvrage, choix de 
l’application de l’exception In House et conditions du marché – Décision 
 

- Vu la nécessité de définir le montage opérationnel pour le développement du site 
« Esplanade des 4 vents » à Natoye, dans le cadre du PCDR de la Commune de Hamois ; 
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- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les 
articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

- Vu le code de la démocratie locale et décentralisée et plus particulièrement ses articles 
L1512 -3 et suivants, L1523-1 et suivants, L1122-30, L1222-3 et 1222-4 ; 

- Attendu que dans le cadre de ce projet, la Commune de Hamois souhaite pouvoir recourir à 
l’exception du contrôle « in house » prévue par l’article 30 § 3 de la loi du 17 juin 2016 
relative aux marchés publics ; 

- Attendu par ailleurs que dans ce cadre, elle souhaite solliciter l’expertise de 
l’intercommunale « Bureau Economique de la Province de Namur (BEP) » avec laquelle elle 
entretient une relation « in house » ; 

- Vu les statuts de l’intercommunale ; 
- Attendu que le maître d’ouvrage est une commune associée de l’intercommunale ; 
- Que 37 autres communes et la Province de Namur sont également membres associés de 

l’intercommunale ; 
- Attendu que les membres associés exercent conjointement sur l’intercommunale un 

contrôle conjoint analogue à celui qu’elles exercent sur leurs propres services ; 
- Qu’en effet, au terme des articles 21 et 29 des statuts, l’Assemblée générale et le Conseil 

d’Administration, organes décisionnels de l’intercommunale, sont composés de 
représentants des membres affiliés ; 

- Que même si, au vu des règles applicables à sa composition, le Conseil d’Administration ne 
comprend pas un représentant de chacun des membres affiliés, les administrateurs 
représentent cependant l’ensemble de ceux-ci ; 

- Que par ailleurs, par le biais des organes décisionnels, les membres affiliés exercent 
conjointement une influence décisive sur les objectifs stratégiques et les décisions 
importantes de l’intercommunale ; 

- Qu’enfin, l’intercommunale ne poursuit pas d’intérêts contraires à ceux de ses membres 
mais qu’au contraire, comme rappelé dans l’article 3 de ses statuts, elle agit conformément 
aux objectifs de ses membres et dans leur intérêt ; 

- Qu’en effet, au regard de son objet social défini à l’article 3 de ses statuts, elle agit 
conformément aux objectifs de ses membres et dans leur intérêt ; 

- Attendu que plus de 80 % des activités de l’intercommunale sont exercées au profit des 
membres affiliés qui la composent ; 

- Qu’il ressort du rapport d’activités et du rapport rendu le 27 janvier 2016 par le SPF 
Finances – Services des décisions anticipées (SDA) que plus de 90 % des activités de 
l’intercommunale sont réalisées au profit des membres affiliés ; 

- Attendu qu’au terme de l’article 1 « Constitution » et de l’article 9 « Répartition du capital 
social » des statuts, il ressort que l’intercommunale ne comporte aucune participation 
directe de capitaux privés dans son actionnariat ; 

- Que l’intercommunale revêt donc un caractère public pur ; 
- Attendu que toutes les conditions reprises à l’article 30 §3 de la loi sur les marchés publics 

sont rencontrées ; 
- Considérant que les prestations prévues dans la présentes convention n'étaient pas prévues 

initialement dans la mission de base (études préalables: analyse de l’état des sols à 
proximité des citernes et réalisation d’un inventaire amiante des bâtiment existants) ; 

- Considérant le budget 2022 de l’exercice extraordinaire, article 124/725-60 (n° de projet 
20210006) ; 

D E C I D E, à l’unanimité 
- D'approuver le montant estimé de l’assistance à maitrise d’ouvrage dans le cadre de la mise 

en œuvre de la fiche 14 du PCDR - Esplanade des Quatre Vents : Aménagements de 
logements intergénérationnels et services liés, soit un montant de 8.100,00 € HTVA. 

- De recourir à l’article 30 de loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics. 
- Dans ce cadre, de recourir aux services de l’Intercommunale « Bureau Economique de la 

Province de Namur » en application de l’exception dite « In House conjoint ». 



25 

- De solliciter une offre à conclure entre la Commune de Hamois et le Bureau Economique de 
la Province de Namur. 

- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 
article 124/725-60 (n° de projet 20210006). 

 
34. Nettoyage de l'école communale d'Achet - Approbation des conditions et du mode de 
passation – Décision 
 
- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
- Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 
- Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 140.000,00) ; 
- Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 
- Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
- Considérant le cahier des charges N° MP/2022/S/03 relatif au marché “Nettoyage de l'école 
communale d'Achet” établi par le Service Enseignement ; 
- Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 24.000,00 hors TVA ou € 
29.040,00, 21% TVA comprise ; 
- Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 
préalable ; 
- Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l’exercice 
2022, article 72004/125-06 ; 
- Considérant l’avis de légalité de la Directrice financière en date du 16 juin 2022 ; 
D E C I D E, à l’unanimité 
 
- D'approuver le cahier des charges N° MP/2022/S/03 et le montant estimé du marché 
“Nettoyage de l'école communale d'Achet”, établis par le Service Enseignement. Les conditions 
sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à € 24.000,00 hors TVA ou € 29.040,00, 21% TVA 
comprise. 
- De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2022, article 
72004/125-06. 
 
35. Entretien des voiries 2022 - Approbation des conditions et du mode de passation – Décision 
 

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les 
articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

- Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

- Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 2° (le 
montant estimé HTVA ne dépasse pas le seuil de € 750.000,00) ; 

- Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 

- Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
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- Vu la décision du Collège communal du 14 février 2022 relative à l'attribution du marché de 
conception pour le marché “Entretien des voiries 2022” à Service Technique provincial, 
Chaussée de Charleroi, 85, à 5000 Namur ; 

- Considérant le cahier des charges N° MP/2022/T/02 - CV-22.002 relatif à ce marché établi 
par l’auteur de projet, Service Technique provincial, Chaussée de Charleroi, 85, à 5000 
Namur ; 

- Considérant que les rues concernées sont les suivantes ; Chaussée de Namur à Natoye, 
Rampe vers Francesse à Natoye, Rue de Skeuvre à Natoye, Rue Mapré à Mohiville, Rue du 
Tige à Schaltin et Rue Saint-Roch à Monin. 

- Considérant que ce marché est divisé en tranches : 
 * Tranche ferme : postes 1 à 22 et 33 à 71 
 * Tranche conditionnelle : postes 23 à 32 
- Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 295.502,25 hors TVA ou 

€ 357.557,72, 21% TVA comprise ; 
- Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec 

publication préalable ; 
- Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2022, article 421/731-60 (n° de projet 20210031) et sera financé par fonds 
propres ; 

- Considérant l’avis de légalité de la Directrice financière en date du 24 juin 2022 ; 
D E C I D E, à l’unanimité 

- D'approuver le cahier des charges N° MP/2022/T/02 - CV-22.002 et le montant estimé du 
marché “Entretien des voiries 2022”, établis par l’auteur de projet, Service Technique 
provincial, Chaussée de Charleroi, 85, à 5000 Namur. Les conditions sont fixées comme 
prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à € 295.502,25 hors TVA ou € 357.557,72, 21% TVA comprise. 

- De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 
- De charger le Service des marchés publics de la Province de Namur : 
o d'utiliser la plateforme électronique pour le dépôt et l'ouverture des offres, à savoir 

l'application etendering 
o des vérifications relatives à la régularité des offres en ce compris les vérifications à 

effectuer via TELEMARC et 
o de l'analyse des offres reçues 
- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 

article 421/731-60 (n° de projet 20210031). 
 
36. Désignation d'un auteur de projet - Rénovation de l'enveloppe et ventilation de l'école de 
Hamois - UREBA - Approbation des conditions et du mode de passation – Décision 
 

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les 
articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

- Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

- Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 140.000,00) ; 

- Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 

- Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

- Considérant le cahier des charges N° MP/2022/S/04 relatif au marché “Désignation d'un 
auteur de projet - Rénovation de l'enveloppe et ventilation de l'école de Hamois - UREBA” 
établi par le Service Marchés Publics ; 
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- Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 33.057,85 hors TVA ou 
€ 40.000,00, 21% TVA comprise ; 

- Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 
préalable ; 

- Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2022, article 722/724-60 (n° de projet 20220012); 

- Considérant l’avis de légalité de la Directrice financière en date du 22 juin 2022 ; 
D E C I D E, à l’unanimité 

- D'approuver le cahier des charges N° MP/2022/S/04 et le montant estimé du marché 
“Désignation d'un auteur de projet - Rénovation de l'enveloppe et ventilation de l'école de 
Hamois - UREBA”, établis par le Service Marchés Publics. Les conditions sont fixées comme 
prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à € 33.057,85 hors TVA ou € 40.000,00, 21% TVA comprise. 

- De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 

article 722/724-60 (n° de projet 20220012). 
 
37. Désignation d'un ardoisier chargé de la maintenance des toitures, bardages et cheminées des 
bâtiments de la Commune, CPAS, RCA et Fabrique d'Église de Hamois (1 an) - Approbation des 
conditions et du mode de passation – Décision 
 

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment les articles L1222-3 §2 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège 
communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

- Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

- Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

- Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 

- Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 

- Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27/04/2016 relatif 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, par la 
loi du 30/07/2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel et, spécifiquement pour les C.P.A.S., par la 
loi du 15/01/1990 relative à l'institution et à l'organisation d'une Banque-carrefour de la 
sécurité sociale ; 

- Attendu qu’il y a lieu de lancer un marché de services ayant pour objet la désignation d'un 
ardoisier chargé de la maintenance des toitures, bardages et cheminées des différents 
bâtiments, propriétés des différents pouvoirs adjudicateurs du marché ; 

- Attendu que ce marché est un marché de services conjoint entre les différents pouvoirs 
adjudicateurs suivants : 

• Administration communale de Hamois 
• CPAS de Hamois 
• RCA de Hamois 
• Fabrique d’Église de Hamois 
- Attendu qu’une convention de délégation entre les différentes parties a été rédigée ; 
- Attendu que les parties désignent l’administration communale de Hamois pour intervenir, 

en leur nom collectif, à l’attribution et à la notification ; chaque partie assurant l’exécution 
du marché pour les services qui lui sont propres ; 

- Attendu qu’il est proposé de conclure le marché pour une période d’un an ; 
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- Attendu que le montant estimé pour chaque partie s’élève à 20.000 € HTVA, soit 24.200 
TVAC pour 1 an ; 

- Attendu qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 
préalable ; 

- Vu le cahier des charges MPC/2022/S/01 relatif au marché “ Désignation d'un ardoisier 
chargé de la maintenance des toitures, bardages et cheminées des bâtiments de la 
Commune, CPAS, RCA et Fabrique d'Église de Hamois ; 

- Vu la convention de délégation ; 
- Considérant que l’avis de légalité de la Directrice financière n’est pas exigé mais qu’elle a 

été informée de la présente délibération ; 
- Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de 

l’exercice 2022, articles XXX/125-06 et au budget des exercices suivants ; 
D E C I D E, à l’unanimité 

- D'approuver le cahier des charges N° MPC/2022/S/01 relatif à la désignation d'un ardoisier 
chargé de la maintenance des toitures, bardages et cheminées des bâtiments de la 
Commune, CPAS, RCA et Fabrique d'Église de Hamois. 

- D’approuver les termes de la convention de délégation ci annexée et faisant partie 
intégrante de la présente délibération. 

- D’accepter sa désignation comme pouvoir adjudicateur pilote du marché conjoint. 
- De charger le Collège communal de la procédure de passation du présent marché conjoint. 
- De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
- Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. 
- De financer cette dépense par le budget ordinaire de l’exercice 2022, articles XXX/125-06 et 

au budget des exercices suivants. 
 
SECRETARIAT GENERAL 

38. AISDE - Assemblée générale Ordinaire du 29/06/2022 - Approbation des points portés à 
l'ordre du jour – Décision 
 

• Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) et spécialement 
les articles L1122-19 et L11122-20 relatifs aux réunions et délibérations des Conseils 
communaux et l’article L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal ; 

• Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même code relatifs aux Assemblées générales 
des intercommunales ; 

• Considérant que l’article L1523-12. §1er du CDLD énonce que : 
Chaque Ville/Commune/CPAS/Province dispose à l’assemblée générale d’un droit de 
vote déterminé le nombre de parts qu’elle détient. 
Que les délégués de chaque Ville/Commune/CPAS/Province, rapportent à l’assemblée 
générale, la proportion des votes intervenus au sein de leur conseil sur chaque point à 
l’ordre du jour. 

• Vu l'article L1122-24 du même code ; 

• Vu les statuts de l’intercommunale AISDE ; 

• Considérant que la Commune est affiliée à l’AISDE ; 

• Considérant que la Commune a été convoquée à la 1ère assemblée Générale ordinaire 
du 29 juin 2022 à 20h30 par courriel du 20 mai 2022 et par lettre datée du 23 mai 2022 
avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives ; 

• Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée, à savoir : 
1. Approbation du PV de la réunion ; 
2. Remplacement de deux délégués ; 
3. Rapport de gestion 2021 – Approbation ; 
4. Rapport du comité de rémunération – Approbation ; 
5. Rapport de rémunération – Approbation ; 
6. Rapport du Commissaire Réviseur 
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7. Rapport du Comité d’Audit 
8. Comptes arrêtés au 31/12/2021 – Approbation ; 
9. Décharge aux administrateurs ; 
10. Décharge au Commissaire Réviseur ; 
11. Choix du réviseur pour les années 2022 à 2024 – Approbation ; 
12. Perspectives d’avenir. 

• Considérant que les délégués des communes associées à l'Assemblée générale sont 
désignés par le Conseil communal parmi les membres des conseils et collèges 
communaux, proportionnellement à la composition dudit Conseil et que le nombre de 
délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi lesquels trois au moins 
représentent la majorité du Conseil communal ; 

• Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, 
et ce, jusqu’à la fin de la législature à savoir par : 
◦ Pierre-Henri ROLAND 
◦ Laurence CHILIATTE 
◦ Anne-Laure GROTZ        
◦ Josée LIBION 
◦ Marie-Dominique PROESMANS 

• Considérant que la commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans 
l’intercommunale ; 

• Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard 
des points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ; 

DECIDE à l'unanimité 
D'approuver les différents points de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale du 29 juin 2022 
comme suit: 

1. Approbation du PV de la réunion ; 
2. Remplacement de deux délégués ; 
3. Rapport de gestion 2021 – Approbation ; 
4. Rapport du comité de rémunération – Approbation ; 
5. Rapport de rémunération – Approbation ; 
6. Rapport du Commissaire Réviseur 
7. Rapport du Comité d’Audit 
8. Comptes arrêtés au 31/12/2021 – Approbation ; 
9. Décharge aux administrateurs ; 
10. Décharge au Commissaire Réviseur ; 
11. Choix du réviseur pour les années 2022 à 2024 – Approbation ; 
12. Perspectives d’avenir. 

de transmettre la présente délibération à l'AISDE ; 
de charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil 
Communal en cette séance. 
 
39. Travaux de construction d'un aqueduc à Emptinale - Evacuation des eaux usées et épurées 
rue Sur le Mont Avant-Projet – Information 
 
Le Conseil communal en prend bonne note. 
 
40. Divers - Information 
 
 

 

MARCHES PUBLICS 

40.1. Réfection d'un mur de soutènement Rue d'Emptinne - Approbation des conditions et du 
mode de passation 
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- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les 
articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

- Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

- Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 140.000,00) ; 

- Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 

- Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

- Vu la décision du Collège communal du 14 mars 2022 relative à l'attribution du marché de 
conception pour le marché “Réfection d'un mur de soutènement Rue d'Emptinne” à 
Service Technique provincial, Chaussée de Charleroi, 85, à 5000 Namur ; 

- Considérant le cahier des charges N° MP/2022/T/03 - CV-22.005 relatif à ce marché établi 
par l’auteur de projet, Service Technique provincial, Chaussée de Charleroi, 85, à 5000 
Namur ; 

- Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 106.730,00 hors TVA ou 
€ 129.143,30, 21% TVA comprise ; 

- Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 
préalable ; 

- Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2022, article 425/731-60 (n° de projet 20200031); 

- Considérant que, sous réserve d'approbation du budget, le crédit sera augmenté lors de la 
prochaine modification budgétaire ; 

- Considérant que les travaux concernés par le présent marché doivent être exécutés le plus 
rapidement possible vu l’instabilité de la voirie ; 

- Considérant l’avis de légalité de la Directrice financière en date du 24 juin 2022 ; 
D E C I D E, à l’unanimité 

• De placer le point à l’ordre du jour du présent Conseil, en urgence ; 
D E C I D E, à l’unanimité 

- D'approuver le cahier des charges N° MP/2022/T/03 - CV-22.005 et le montant estimé du 
marché “Réfection d'un mur de soutènement Rue d'Emptinne”, établis par l’auteur de 
projet, Service Technique provincial, Chaussée de Charleroi, 85, à 5000 Namur. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à € 106.730,00 hors TVA ou 
€ 129.143,30, 21% TVA comprise. 

- De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 

article 425/731-60 (n° de projet 20200031). 
- Ce crédit fera l'objet d'une prochaine modification budgétaire. 

 
FINANCES 

40.2. Modifications budgétaires 2/2022 
 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, 
L1122-30, et Première partie, livre III ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 
comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de 
la Décentralisation ; 
Vu le projet de modifications budgétaires établi par le collège communal ; 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la 
Comptabilité communale, 
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Vu la transmission du dossier au directeur financier en date du 24 juin 2022 ; 
Vu l’avis favorable du directeur financier annexé à la présente délibération ; 
Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article 
L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires aux 
organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites 
organisations syndicales, d’une séance d’information présentant et expliquant les présentes 
modifications budgétaires ; 
Attendu la génération et l’envoi par l’outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires 
pluriannuelles ; 
Après en avoir délibéré en séance publique, 

DECIDE 
À l’unanimité des membres présents 

Art. 1er 
D’arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n° 2 de l’exercice 2022 : 
Lors du conseil communal, les modifications suivantes ont été apportées. 
Service extraordinaire 

• Ajout de 10.000,00 € aux articles 722/744-51/20220039 et 060/995-51/20220039 
Service ordinaire 
Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

    PREVISION     CONSEIL     TUTELLE   

  Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial 
/ M.B. 
précédente 

10.477.007,87 10.239.177,02 237.830,85 10.477.007,87 10.239.177,02 237.830,85       

Augmentation 44.201,76 154.789,36 -
110.587,60 

44.201,76 154.789,36 -
110.587,60 

      

Diminution                   

Résultat 10.521.209,63 10.393.966,38 127.243,25 10.521.209,63 10.393.966,38 127.243,25       

 
Service extraordinaire 
Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

    PREVISION     CONSEIL     TUTELLE   

  Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 
Budget Initial 
/ M.B. 
précédente 

7.294.114,25 7.294.114,25   7.294.114,25 7.294.114,25         

Augmentation 95.132,89 95.132,89   105.132,89 105.132,89         
Diminution                   

Résultat 7.389.247,14 7.389.247,14   7.399.247,14 7.399.247,14         

Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 
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1. Tableau récapitulatif 
  Service ordinaire Service extraordinaire 
Recettes totales exercice proprement dit   9.530.683,56   5.240.107,31 
Dépenses totales exercice proprement dit   9.330.368,85   6.572.531,20 
Boni / Mali exercice proprement dit       200.314,71    -1.332.423,89 
Recettes exercices antérieurs     665.526,07           0,00 
Dépenses exercices antérieurs     38.597,53   823.956,37 
Prélèvements en recettes     325.000,00   2.159.139,83 
Prélèvements en dépenses     1.025.000,00     2.759,57 
Recettes globales  10.521.209,63   7.399.247,14 
Dépenses globales  10.393.966,38   7.399.247,14 
Boni / Mali global     127.243,25           0,00 
Art. 2. 
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la 
directrice financière 
 
HUIS-CLOS 
 
 
La séance est levée à 21h30. 
 

Par le Collège 

Le Directeur Général, 
Marc WILMOTTE 

La Bourgmestre - Présidente, 
Valérie WARZEE-CAVERENNE 

 


